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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00001

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Bouillargues

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00001 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Bouillargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00001 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Bouillargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00001 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Bouillargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00001 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Bouillargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00002

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Caissargues

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00002 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caissargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00002 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caissargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00002 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caissargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00002 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caissargues
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00003

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Caveirac

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00003 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caveirac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00003 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caveirac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00003 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caveirac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00003 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Caveirac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00004

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Clarensac

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00004 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Clarensac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00004 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Clarensac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00004 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Clarensac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00004 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Clarensac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00005

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Gallargues le Montueux

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00005 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Gallargues le Montueux
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00005 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Gallargues le Montueux
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00005 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Gallargues le Montueux
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00005 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Gallargues le Montueux
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00006

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Garons

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00006 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Garons
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00006 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Garons
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00006 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Garons
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00006 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Garons
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00007

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Générac

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00007 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Générac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00007 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Générac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00007 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Générac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00007 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Générac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00008

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Laudun l'Ardoise

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00008 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Laudun l'Ardoise
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00008 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Laudun l'Ardoise
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00008 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Laudun l'Ardoise
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00008 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Laudun l'Ardoise
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00009

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Les Angles

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00009 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Les Angles
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00009 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Les Angles
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00009 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Les Angles
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00009 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Les Angles
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00010

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Manduel

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00010 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Manduel
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00010 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Manduel
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00010 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Manduel
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00010 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Manduel
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00011

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Marguerittes

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00011 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Marguerittes
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00011 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Marguerittes

45



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00011 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Marguerittes
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00011 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Marguerittes
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
la Mer du Gard

30-2026-04-20-00012

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
l'habitation au titre de l'année 2026 pour la

commune de Milhaud

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00012 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Milhaud
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00012 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Milhaud
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00012 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Milhaud
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Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00012 - Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour la
commune de Milhaud
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